
 COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DECISIONS DU BUREAU

COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU
6 AVRIL 2023 RAPPORT N° VI-2

23SGADB0036

Nombre de conseillers en exercice     :
25

Nombre de conseillers présents :
19

Date de convocation : 
31 mars 2023

Date d'affichage : 
7 avril 2023

OBJET: 
Eau brute industrielle - ZI Torcy - 
ORMAPOST - Autorisation de 
signature de la convention de 
fourniture

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote: 25

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 25

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 6

• n'ayant pas donné pouvoir : 0

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, le 06 avril à
quatorze  heures  trente le  Bureau
communautaire,  régulièrement  convoqué,  s'est
réuni  en séance  Château de la Verrerie (Salle  à
manger) - 71200 LE CREUSOT , sous la présidence
de M. David MARTI, vice-président.

ETAIENT PRESENTS :
M. Guy SOUVIGNY - Mme Montserrat REYES - M.
Philippe  PIGEAU  -  M.  Georges  LACOUR  -  Mme
Evelyne  COUILLEROT  -  M.  Cyril  GOMET  -  Mme
Frédérique LEMOINE - M. Jean-Marc FRIZOT - M.
Daniel MEUNIER - M. Jean-François JAUNET
VICE-PRESIDENTS

Mme  Jeanne-Danièle  PICARD  -  M.  Jean-Paul
BAUDIN - M. Jean-Paul LUARD - M. Roger BURTIN
- M. Bernard DURAND - Mme Pascale FALLOURD -
M. Bernard FREDON - M. Gérard GRONFIER - 
CONSEILLERS DELEGUES

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES     :

Mme LOUIS (pouvoir à M. LUARD)
M. PINTO (pouvoir à M. DURAND)
M. CASSIER (pouvoir à M. JAUNET)
M. GANE (pouvoir à Mme REYES)
M. LAGRANGE (pouvoir à M. BAUDIN)
Mme LODDO (pouvoir à M. MEUNIER)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
M. Daniel MEUNIER 





Le BUREAU de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT MONTCEAU-LES-MINES,

Compétent en application de la délibération du conseil de communauté en date du 
6 octobre 2022, devenue exécutoire le 8 octobre 2022, donnant délégation de compétences au bureau et au
président, conformément à l'article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 

Le rapporteur expose :

« La Communauté urbaine propose un service d’eau brute quasi unique en France pour assurer les besoins
en eau d’activités économiques qui ne nécessitent pas une qualité d’eau potable et tout ou partie de leur
défense incendie. 

Le tarif est ainsi bien moins élevé que celui du service eau potable.

L’exploitation  et  la  facturation  de  ces  services  sont  assurées  par  Creusot  Montceau  Eau,  régisseur
intervenant pour le compte de la Communauté Urbaine jusqu’au 31 décembre 2025.

La société ORMAPOST située, ZI Torcy  avenue des Ferrancins sur la commune de Torcy, dispose d’un
branchement d’eau brute équipé d’un compteur depuis ce tout début 2023.

Il convient donc de formaliser les modalités techniques et financières de fourniture d’eau brute.

Pour ce faire, le projet de convention annexée a été établi et mis au point entre les parties sur la base d’un
tarif identique à celui en vigueur pour les autres usagers d’eau brute du secteur :

 Une part fixe annuelle, perçue d’avance et qui, pour un diamètre de 50 mm, est établie à 250,96 €
HT /an ;

 Une part variable dont la valeur s’établit à 0,5522 € HT/m3. 

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE BUREAU,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- D’approuver le projet de convention de fourniture d’eau brute  annexé, le tarif de vente de l’eau brute
étant le suivant :

o Une part fixe annuelle, perçue d’avance et qui, pour un diamètre de 50 mm, est établie à
250,96 € HT /an ;

o Une part variable dont la valeur s’établit à 0,5522 € HT/m3. 

- D’autoriser le président à signer le projet de convention annexé et tout document s’y rapportant.

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 7 avril 2023
et publié, affiché ou notifié le 7 avril 2023

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
















